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  BULLETIN COMMUNAL 
Numéro 247 Septembre 2019 

 
 

 

 

PRÉSENTS : MM. et Mmes BARON Myriam, BIOTEAU Marina, BOURASSEAU Isabelle, CAUNEAU Hubert, DA CRUZ Eric, FAUCHARD 

Ghislain, FROUIN Lydie, GABORIEAU Stéphanie, GUILBAUD Hervé, JAUNET Jean-Yves, LUCAS Martine, MERLET Christian, RICHARD Marie-
Laure. 
ABSENTS EXCUSÉS : BONNAUD Alain qui a donné pouvoir à BARON Myriam, FOURNIER Bertrand qui a donné pouvoir à FROUIN Lydie, 

GABORIEAU Jacky qui a donné pouvoir à LUCAS Martine, HUCTEAU Amélie qui a donné pouvoir à GABORIEAU Stéphanie 
ABSENT : POTIER Richard 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : CAUNEAU Hubert 

❑ Restaurant Scolaire : Bilan financier Année scolaire 2018-2019 – Construction (Présentation du programme– 
Assistance à Maîtrise d’Ouvrage) 
BILAN FINANCIER ANNEE SCOLAIRE 2018-2019 
Mme BARON a présenté le bilan financier de l’année scolaire 2018-2019 qui se clôture avec un déficit de 47 106 €. 32 400 
repas ont été servis. 3 postes ont été plus importants que prévus : Fourniture Gaz – Bâtiment (Blocs de secours – 2 dégraissage 
hotte) – Personnel (7 agents de surveillance au lieu de 6 – Formation SST). Le prix de revient d’un repas a été de 5.30 € répartis 
de la façon suivante : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Arrivée de Mme RICHARD Marie-Laure) 

PRESENTATION DU PROJET DE CONSTRUCTION 
Le Conseil Municipal a décidé : 

 d'approuver le projet suivant pour un estimatif des travaux de 1 100 000,00 € HT (valeur juillet 2019) : 
▪ Une salle à manger de 150 élèves au total pour les maternelles (2 services) et les élémentaires (self), 
des locaux d’accueil/sanitaires et une salle à manger pour les enseignants soit une surface de 339 m² utiles, 
▪ Une cuisine sur place pour une surface de 192 m² utiles, avec récupération du matériel de cuisine 
existant, remplacement de la sauteuse, de la laverie et du four, 
▪ Une salle de réunion en rez-de-chaussée bas d’environ 90 m² utiles, 
▪ Des locaux techniques, 

▪ Deux accès : piétons PMR et livraison cuisine  
 de lancer la procédure de mise en concurrence pour le choix du maître d’œuvre (architecte et Bureaux d’études) et les 
différentes procédures de mise en concurrence pour les autres intervenants, 
 

ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE 
Le Conseil Municipal a : 

 donné un avis favorable concernant le lancement du projet de construction d’un restaurant scolaire, d’un budget 
prévisionnel de 1 248 000 € HT, 
 approuvé la convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage, 
 autorisé M. le Maire à signer la convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage ou de mandat relative à cette opération 
avec l’Agence de Services aux Collectivités Locales de Vendée pour un montant de :  

- 0.40 % du montant de l’ensemble de l’opération, pour le choix du maître d’œuvre  

- 1.60 % du montant de l’ensemble de l’opération, durant des études de maîtrise d’œuvre  



2 

 

- 1.60 % du montant de l’ensemble de l’opération, pour la phase de réalisation et jusqu'à la réception de 
travaux 
 

❑ Communauté de Communes du Pays de St Fulgent-Les Essarts : Composition du Conseil communautaire fixée 
dans le cadre d’un accord local 
L’article L.5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit une nouvelle recomposition de l’organe 
délibérant de tous les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre l’année précédant celle du 
renouvellement général des conseils municipaux qui aura lieu en 2020, 
Le Conseil Municipal, après en avoir débattu sur les différentes simulations d’accord local proposées, a décidé par 17 voix pour 
36 sièges, avec la répartition suivante : 

NOM de la Commune Nombre de sièges à ce 
jour 

Population municipale au 
1er janvier 2019 

Répartition 36 
sièges 

% 

Essarts en Bocage 11 8 804 12 33.33% 

Saint-Fulgent  5 3 787 4 11.11% 

Chavagnes-en-Paillers 5 3 543 4 11.11% 

Les Brouzils 3 2 791 3 8.33% 

Chauché 3 2 483 3 8.33% 

St André-Goule-d’Oie  2 1 818 2 5.56% 

Bazoges-en-Paillers  2 1 393 2 5.56% 

La Merlatière  2 989 2 5.56% 

La Copechagnière 2 988 2 5.56% 

La Rabatelière 2 975 2 5.56% 

TOTAL 37 27 571 36  

 
❑ Forêt de Grasla – Propriété Le Grand Bertreau : Cession à la Communauté de Communes 
Après différents échanges et examen de ce dossier, la Communauté de Communes du Pays de St Fulgent-Les Essarts, est 
compétente en matière de « protection et mise en valeur de l’environnement », ainsi que pour l’étude, la création, 
l’aménagement et la gestion d’équipements touristiques dans le secteur de l’Oiselière. Vu l’avis du Service des Domaines du 10 
juillet 2019, le Conseil Municipal a émis un avis favorable pour céder à la Communauté de Communes du Pays de St Fulgent-
Les Essarts les parcelles situées dans le secteur de la Forêt de Grasla qui constituent un espace naturel remarquable, à 
proximité immédiate du camping de l’Oiselière, pour une superficie de 69 613 m² au prix de 50 613 €, afin que cette dernière 
puisse mener à bien la protection de l’espace naturel sensible auquel elles appartiennent et le projet à l’origine de la 
préemption opérée par la Commune sur lesdites parcelles, 
 

❑ Dénomination Villages et Bourg : Secteur de la Limouzinière – ZA La Vrignais 
La Base Adresse Locale (B.A.L.) déployée sur tout le Département depuis un an et la validation actuellement en cours au sein 
du service administratif de la Mairie des adresses de notre commune est une donnée essentielle dans la gestion quotidienne 
de nos territoires, pour la sécurité des biens et des personnes, les services de transports et livraisons, le tourisme, le 
déploiement de la fibre optique, les éditeurs GPS, le SDIS et les collectivités en général.  
Aussi, le Conseil Municipal a décidé : 
 pour le secteur de La Limouzinière, de supprimer l’adresse « Le Pré de la Limouzinière », de maintenir pour toutes les 
habitations longeant la route accédant au village de la Limouzinière la dénomination « Route de la Limouzinière » et de 
numéroter les habitations et bâtiments avec une activité agricole : 
« Route de la Limouzinière » du N° de 1 à 10 
« La Limouzinière » du N° de 1 à 23 
 pour la ZA La Vrignais de dénommer la voie principale « Rue de la Fragonnette ». 

 
❑ Dispositif Préférence Commerces : Renouvellement Millésime 2020-2021 
Le Conseil Municipal a accepté de reconduire en 2020 et 2021 le partenariat avec la CCI et l’UCAC dans le cadre du dispositif 
qualité « Préférence Commerce », reconnu par l’Etat. 
Le label « Préférence Commerce » est attribué pour une durée de 2 ans et le coût pour un commerce ou un bar est de 240 € HT 
et 270 € HT pour les brasseries et restaurants. 
La participation communale de 120 € TTC par dossier est maintenue. 
 

❑ Vendée-Eau : Rapport 2018 sur le prix et la qualité du Service Public de l’Eau potable 
Le Conseil Municipal a pris acte du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable établi par Vendée 
Eau au titre de l’année 2018, document qui sera mis à la disposition du public en mairie et est accessible à tous les usagers sur 
le site de Vendée Eau. 
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DIA (Déclaration d’Intention d’Aliéner) déposées depuis le 28 Juin 2019 : 
M. le Maire a renoncé au droit de préemption pour des parcelles situées place de la Forge, rue de la Petite Maine et rue de 
Grasla. 
 
 
 

 
 
 

 Marchés HT signés depuis le 28 Juin 2019 :
04/07/2019 EDP 

Sol amortissant de jeux homologués 30 m3 
2101.80 

 

08/07/2019 LE FROID VENDEEN 
Fourniture et livraison d’une table pour 
appareil électrique Restaurant Scolaire 

368.74 
 

09/07/2019 VERVER EXPORT 
Fourniture bulbes 

541.25 

09/07/2019 SOFULTRAP 
Grosses réparations voirie 2019 

61625.50 

09/07/2019 VENDEE SERVICES EMULSION 
Point à temps 2019 

12500.00 

09/07/2019 ARLIANE DIAGNOSTIC IMMOBILIER 
Diagnostic de performance énergétique 
logements communaux 

541.67 

10/07/2019 VERRIER MAJUSCULE 
Fournitures administratives 

115.95 

12/07/2019 ADG ENVIRONNEMENT 
Taille Route des Essarts 

2016.00 

12/07/2019 ADG ENVIRONNEMENT 
Rotofil Route des Essarts 

336.00 

12/07/2019 ADEHO 
2019-2020 Petits matériels RS 

219.80 

19/07/2019 DETECT RESEAUX 44  
Investigations complémentaires - Rue du 

2270.00 

Rocher  

19/07/2019 SAFE 
Mission de coordination SPS - Rue du Rocher 

715.00 

24/07/2019 ESPACE EMERAUDE  
Bobines Rotofil 

120.23 
 

25/07/2019 BARREAU SARL 
Installation baie de brassage informatique à la 
Mairie 

4875.64 

05/08/2019 FAUCHET 
Remplacement réservoirs Scoubidous 

442.30 

05/08/2019 BOURGET Paysagiste 
Taille de végétaux sur le terrain de Foot 

2163.80 

07/08/2019 EDP 
Sol amortissant de jeux homologué 30 m3 

2101.80 

23/08/2019 SARL BOSSARD ESPACES VERTS 
Débroussaillage 2019 

6525.00 

23/08/2019 SARL BOSSARD ESPACES VERTS 
20 heures passage lamier 

1100.00 

23/08/2019 PASQUIER SARL 
Curage de canalisations EP, mise à disposition 
hydrocureur – 1 journée 

792.50 

29/08/2019 BOURGET PAYSAGISTE 
Travaux d’entretien EP rue de la Brosse et la 
Bichonnière 

1109.07 

 

CONSULTATIONS EN COURS :  

 

 Rue du Rocher : (Voirie et Assainissement lot n°1 – Signalisation verticale et horizontale lot n°2 – Travaux 

paysagers lot n°3 ) : offres à déposer avant le 1er Octobre 2019 ; 12h00 : https://www.marches-securises.fr 

 
 Restaurant Scolaire – Maitrise d’œuvre : candidatures à déposer avant le 24 Septembre 2019 – 12h00 : 

https://www.marches-securises.fr 
 

LOCAL COMMUN DU FOYER SOLEIL – NOUVELLES MODALITÉS DE LOCATION 

Pour les dates du 24/12, 25/12, 31/12 et 01/01, les conditions d’ouvertures à la réservation du local commun sont 

les suivantes : 

 Du 02 Janvier au 30 Juin : ouverture aux Résidents du Foyer Soleil et leur famille (2020 pour 2021) 

 A partir du 1er Juillet, ouverture aux habitants de Chauché 

PLUIh : RAPPEL DES PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR à la Mairie de Chauché 

 
M. RENOU sera présent 

- Samedi 21 Septembre 2019 de 9h00 à 12h00 
- Mardi 1er Octobre 2019 de 9h00 à 12h00 

Le dossier peut être consulté en Mairie aux heures d’ouverture de 
la Mairie ou sur le site : 

https://www.registre-dematerialise.fr/1424 
 

CCAS – ATELIER SENIORS 

L’Atelier Séniors sur le thème « Jardinage et Environnement » aura lieu le Mardi 1er Octobre 2019 à 14h30  

à la Salle Arc-en-Ciel, avec l’intervention du CPIE Sèvre et Bocage. 

Cet après-midi sera clôturé par un verre de l’amitié.  

PERMANENCES DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
Les adjoints reçoivent sur rendez-vous, sur demande auprès du secrétariat de la Mairie. 

M. le Maire reçoit le Samedi, de 11h00 à 12h00, sans rendez-vous. 

Prochaine séance du  
Conseil Municipal :  

Vendredi 27 Septembre à 20h00 

Du 02 Septembre 2019 
au 04 Octobre 2019 

https://www.marches-securises.fr/
https://www.marches-securises.fr/
https://www.registre-dematerialise.fr/1424
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 ADMR  
Comité de secteur du Pays  

de ST FULGENT - LES ESSARTS 
18 Rue des Tilleuls -85250 SAINT 

FULGENT 
: 02.52.61.47.46. 

Mail : paysdestfulgent@admr85.org 
Accueil téléphonique du lundi au 

vendredi de 8h30 à 17h30 et  
accueil physique du lundi au vendredi de 

8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h30 

MAIRIE 
8, Rue de la Petite Maine – B.P.50203 

02.51.41.83.09. – 
mairie-chauche@wanadoo.fr 

Horaires d'ouverture : 
du Lundi au Vendredi de 8H30 à 12H30, 
(L’après-midi sur RDV, sauf le Mercredi). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Si vous parcourez la commune de Chauché au gré de vos activités sportives, vos 
promenades à pieds, en vélo ou en voiture, vous serez étonnés de la prise 
d’initiatives de certains de nos concitoyens chauchéens. Initiatives, bien sûr, 
saluées par la Mairie. 
Ces citoyens, sûrement attirés par la nature et ce qu’elle nous offre, prennent en 
charge non seulement leur jardin, jardin d’agrément, mais aussi les espaces verts 
publics proches de leur résidence ou se situant dans leur village.  
 

Nous sommes malheureusement souvent témoins de la pollution humaine. Étant 
dans une démarche respectueuse de l’environnement, nous souhaitons, grâce à 
cet article, mettre en valeur ces jardiniers écolos anonymes pour sensibiliser un 
peu plus à la nécessité de prendre soin de tous nos espaces aussi bien privés que 
publics. On parle ici de Chauchéens qui, dans leur quotidien, à leur échelle, 
mettent en place, par de simples petits gestes, un entretien des différents 
espaces qui existent autour d’eux. Ici pas de chichis, ces actions, à la portée de 
tous, contribuent à réduire les « mauvaises herbes », à entretenir 
l’environnement, à donner une belle image de leur commune. Encore merci à ces 
citoyens écolos et participatifs. 
 

Marie-Laure RICHARD 
Adjointe à l’environnement 
Et le Service Espaces Verts 

DÉCHÈTERIE DE LA JOUSSETIÈRE 
Lundi : 10h à 12h -14h à 18h 

Mardi, Mercredi et Vendredi : 14h à 18h 
Samedi : 9h à 12h - 14h à 18h 

Pour accéder à la déchèterie, il vous faut vous munir  
d’une carte  qui est à demander à la  

Communauté de Communes du Pays de  
St Fulgent-les Essarts  

2, Rue Jules Verne - ST FULGENT  
 02.51.43.81.61. 

Suez Eau France 
(Gestion du service 

assainissement) 
11, Rue des Forêtis – Parc 
d’activité Polaris – 85110 
CHANTONNAY 

 02.28.15.31.50. 

Permanences des Médecins, Pharmaciens et Infirmières 
Nuits, week-ends et jours fériés… besoin d’un médecin : 

 
Je compose le 116 117, un médecin du centre de Régulation vous conseille ou vous met en relation si nécessaire 
avec le médecin généraliste de garde le plus proche de votre domicile. Je compose le 15, face à une urgence 
vitale, le SAMU-Centre 15 déclenche une réponse immédiate adaptée en mettant en œuvre, selon les cas, les 
pompiers, le SAMU, les ambulanciers. 

Pharmaciens 
Depuis le 01/07/09, pour connaître les 3 pharmacies de permanences les 
plus proches de votre domicile, vous devez contacter le 3237. 

Infirmière 
Du lundi au Samedi 
de 8h00 à 8h30 

Mme 
MOREAU 
Marie 

CHAUCHE – 16, 
Rue du Centre 

06.24.83.68.04 

Dentistes 
Dimanches et jours 
fériés 

 10h à 12h  02.51.46.28.83 

 

 

mailto:paysdestfulgent@admr85.org
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ISOLATION : démarchages abusifs 

De nombreux démarchages téléphoniques ont été constatés récemment sur les travaux d’« isolation à 1 € ». 
 

Le Département de la Vendée met en garde quant à ce démarchage abusif, car il a été informé que des 
entreprises se faisaient passer pour celui-ci, ou se disaient être missionnées par le Département afin de vendre des 
travaux d’isolation à 1 €.  
En aucun cas le Département n’a missionné d’entreprises pour faire réaliser des travaux ou contrôler des 
travaux. 
 

Attention aux propositions que vous avez : 
Si certains d’entre vous sont concernés ou intéressés par ce type de travaux, vous pouvez contacter l’association 
ELISE qui accompagne la Communauté de Communes du Pays de St Fulgent – les Essarts, dans le cadre des primes 
« travaux d’économie d’énergie » et qui pourra réellement vous conseiller. Les rendez-vous de conseil sont 
toujours gratuits : 02.51.08.80.88 
L’ADILE 85 est également à votre disposition pour des conseils plus généraux autour des travaux à réaliser dans un 
logement

DEPARTEMENT DE LA VENDÉE 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les rencontres sont prévues, près de 
chez nous :  
Mardi 15 Octobre 2019 à 14h, 
Amphithéâtre Réaumur à la Roche sur 
Yon ; 
 
Jeudi 24 Octobre 2019 à 9h, 
Amphithéâtre à Saint Fulgent.  
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DECLARATION DE RUCHERS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CIAS PAYS DE ST FULGENT LES ESSARTS 
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CLUB DE L’AMITIÉ 
 

❖ CONCOURS DE BELOTE 
Le Club de l’Amitié des retraités de Chauché vous invite à son concours de belote qui aura lieu  

le Samedi 21 Septembre 2019 à la Salle Arc-en-Ciel. 
 

Les inscriptions seront à partir de 13h30 – tarif : 8 €. 
 

❖ ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
L’Assemblée Générale du Club est fixée au Jeudi 17 Octobre 2019 à 14h30 à la Salle du Foyer Soleil. 

Vous êtes tous inviter à y participer. 

Le Bureau 
BIBLIOTHEQUE « AU PLAISIR DE LIRE » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6ème Journée Départementale des Bibliothèques – ENQUETE AUPRES DU GRAND PUBLIC 

 
Le Département de la Vendée lance une enquête ouverte à tous concernant les bibliothèques. 
Usagers ou non, vous êtes invités à donner votre avis sur ce sujet : 
 
Pourquoi y allez-vous ? Que voudriez-vous y trouver ? Les services sont-ils adaptés ? Les modalités de prêt vous 
conviennent-elles ? 
 
Prenez 3 minutes pour répondre à un questionnaire, anonyme, disponible : 
Sur papier 

- A la bibliothèque aux horaires d’ouverture 
Par internet : 

- Sur le portail : http://bibliotheque.vendee.fr/ 
- Sur Facebook : https://www.facebook.com/BibliothequesdeVendee 
Toutes les réponses seront centralisées au plus tard le 1er Octobre 2019 afin d’en établir la synthèse pour la 

Journée départementale du 14 Novembre 2019. 

http://bibliotheque.vendee.fr/
https://www.facebook.com/BibliothequesdeVendee
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PARC DE LA BROSSE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PALET CHAUCHEEN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

CHAUCH’TES AILES 
 

- Jeudi 31 Octobre 2019, Apéro Concert à partir de 20h00 à la Salle Arc-en-Ciel 
 

- Dimanche 08 Décembre 2019, à 15h00, Concert des chorales de St Denis-la-Chevasse et Chauché en l’église 
de St Denis-la-Chevasse. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Distribution du prochain bulletin les 12 et 13 Octobre 2019. Les articles doivent être déposés à la Mairie ou transmis par 

mail avant le Samedi 28 Septembre 2019. 

Pour ceux qui aiment jouer aux palets, hommes ou femmes, bons ou moins bons, 
l'association LE PALET CHAUCHEEN vous attend tous les vendredis soirs à 20h15 à la salle Arc-en-Ciel 

(coté route des Brouzils) pour passer de bons moments de convivialité. 
 

L'inscription à l'année est de 25 €. 
 

Renseignements : Nicolas GIRAUDEAU 06-61-90-57-13 ou Jean-Claude CHAMPAIN 07-50-96-55-94. 
 

 
Marche d’1 heure 

organisée par 
« la Marche 

Chauchéenne » 
 

Rendez-vous à 10h00 
devant la grille 

du Parc de la Brosse. 
 


